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Deux patrouilles de F-5E se preparent ä un

entrainement au combat. Les reservoirs (flunt)

et les engins guides air-air Sidewinder (SIWA)

peints en orange vif marquent l'adversaire.
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Forces aeriennes

Les F-5 Tiger II suisses

Cap Julien Grand

Redacteur adjoint, RMS+

Issu
des developpements de la firme Northrop debutes

dans les annees 1950 pour developper un chasseur
leger, rustique et abordable, le F-5 E/F Tiger est

acquis par la Suisse en deux etapes, dans les annees
1970 et 1980, ä hauteur d'une centaine d'exemplaire.
Ce programme d'acquisition, baptise PEACE ALPS
menera les Forces aeriennes ä leur paroxysme durant la

guerre froide. Sur fond de remplacement de cet appareil
maintenant äge, cet article revient sur les conditions
d'achat et d'introduction de cet avion qui a rendu de fiers
et loyaux Services ä notre force aerienne.

Le F-5, un appareil abordable

Un article de cette revue revient en detail sur l'histoire de
cet appareil. Nous aimerions neanmoins tout d'abord dire
quelques mots sur la genese de cet avion. Les recherches
de Northrop debutent dans les annees 1950 avec pour but
de stopper l'inflation de masse et de coüt des chasseurs de
nouvelle generation. Ainsi un appareil rustique peut etre
fourni aux etats allies des USA, sans pour autant grever
leur budget ni hypothequer la superiorite technologique
americaine. Ainsi naquit l'appareil F-5 A/B Freedom
Fighter qui remporta un certain succes ä l'exportation.
Mais la simplicite de cet avion le rendit rapidement
obsolete et Northrop developpa alors un successeur
equipe d'un radar et de missiles guides par infrarouges
dont l'avionique en matiere de navigation et d'operations
en reseau fut egalement amelioree. Cette amelioration
repondait au programme americain IFA (International
Fighter Aircraft) destine ä remplacer les F-5 A. Son
Premier vol eut lieu le 11 aoüt 1972.

Situation suisse

Les annees 1950 consacrent des tentatives avortees de
developpement d'appareils de combat en Suisse avec
les N-20 et les P-16. Avec la fin de ces projets, l'Armee
suisse lorgne du cöte des Mirage mais ce programme
d'acquisition connaitra un fiasco financier avec des

depassements budgetaires qui contraindront des

responsables politiques et militaires ä la demission,
notamment le Conseiller föderal Paul Chaudet, en charge
du Departement militaire. Ainsi un nombre moins
important d'appareilsMirage sera ä disposition des Forces
aeriennes pour assurer ses missions, telles que definies
dans le rapport sur la defense nationale du 6 juin 1966.
De plus, en 1972, le Conseil föderal renonce ä acquerir un
avion d'attaque au sol, ce sera le Null-Entscheid, alors que
la competition mettait aux prises le Milan de Dassault et
le Corsair II A-7 de Vought. En urgence, trente Hunter
d'occasion seront commandes pour completer la panoplie
ä disposition de nos aviateurs mais la modernisation de

notre aviation militaire demeure une priorite pour le
gouvernement puisque la plupart des appareils en Service
date des annees 1950.1
La conception de l'Armee 61 prevoit en effet des elements
mecanises pour mener un combat mobile, soutenus par
des elements statiques. Au niveau de l'ordre de bataille
cela signifiera la creation des divisions mecanisees et des
divisions de campagne. Mais un tel combat ne peut etre
mene que sous le couvert d'une aviation forte, capable
d'appuyer de maniere indirecte les troupes au sol par le
biais de missions de type Offensive Counter Air ou Air
Interdiction. Ce changement sera d'ailleurs enterine par
la conception 66 et la nouvelle Conduite des troupes 69.2
Les escadrilles de Hunter et de Venom ainsi que les seuls
21 Mirage version chasseur disponibles (36 sont engages
comme avions de reconnaissance) sont insuffisants pour
assurer une teile mission.
Ainsi nait le programme PEACE ALPS, soit le programme
d'acquisition du F-5 Tiger. Le choix de l'appareil ne
sera pas mene par un appel d'offre ou un test parallele

1 « Message du Conseil föderal ä l'Assemblee föderale sur l'acquisition
d'avions Hunter (Du 31 janvier 1973)» in Feuilleföderale, 1973, Vol.
1, n° 8, p. 345 - 349.

2 Grand Julien: « La doctrine d'emploi des troupes d'aviation suisses
durant le XXeme siecle» in Paesano Matteo, Airpower in 20th
Cenury, Doctrines and Employment - National Experiences. Rome,
Commission internationale d'histoire militaire, Revue Internationale
d'Histoire militaire, n° 89, 2011, pp. 308 - 315.
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de plusieurs avions tel que ce fut le cas pour le TTE,
mais d'entree de jeu diverses options furent mises de
cöte pour des questions de coüts. On renonca ainsi ä

un avion polyvalent pour porter le choix sur un avion
capable d'assurer au mieux la mission de couverture
de zone.3 Cela permettait egalement au Conseil federal
d'acquerir cet appareil en masse suffisamment critique
pour l'engager dans cette mission sur laquelle nous
reviendrons plus loin.

Procedure d'acquisition

Les essais commencerent directement aux Etats-Unis, en
1974, avec deux pilotes suisses detaches, sur la base d'un
cahier des charges. Quatre pilotes, trois professionnels
de l'escadre de surveillance et un milicien, effectuerent
ensuite les vols de mesure dans le ciel suisse durant
une periode allant du 12 aoüt au 26 septembre 1974.
On proceda ä 62 vols pour un total de 59 heures. Cela
permit egalement d'evaluer les modifications ä apporter
ä l'appareil ainsi qu'aux infrastructures necessaires au
sol pour l'entretien et l'engagement de ces appareils. La
Suisse demanda notamment le renforcement de point
d'accroche sur les ailes pour manoeuvrer l'appareil ä

l'aide de grues dans les cavernes; le passage ä l'utilisation
d'oxygene gazeux en lieu et place de l'oxygene liquide,
pour des raisons de securite ä l'interieur des abris;
l'equipement supplementaire d'une radio VHF ainsi que
d'un IFF pour l'integration dans le Systeme FLORIDA.
Mais le changement le plus important fut le passage
au radar AN/APQ-159, d'une portee de 30 km et aux
Performances accrues par rapport ä l'appareil d'origine,
l'AN/APQ-153.
Ainsi en 1975, le Conseil federal propose au parlement
l'achat de 72 appareils de combat F-5 E/F Tiger II. Sur les
72 appareils, 6 sont des F-5 F, soit des appareils biplaces
destines ä l'instruction mais egalement engageables
en combat puisque leur seule differences reside dans
leur armement qui perd l'un des deux canons de nez de
20 mm. Le total de l'achat se monte ä 1,17 milliard de
francs, y compris la munition, les pieces de rechange et
les installations au sol, soit un montant 16,25 millions
de francs par appareil. Ainsi les escadrilles de Venom
regoivent enfin un rempla^ant, car 4 escadrilles d'aviation
peuvent etre equipees avec 18 appareils chacune.4

Un chasseur engage pour la couverture de zone

Ces quatre escadrilles correspondent au 4 corps d'armee
qui forment les Forces terrestres et ainsi les Forces
aeriennes peuvent assurer les quatre missions qui leur
sont confiees : la police et la defense aerienne ainsi
que l'exploration sont confies aux Mirage, les Hunter
assurent l'attaque au sol, les avions legers et helicopteres
assurent le transport alors que les Tiger reprennent la
mission de couverture de zone. Cette notion (Raumschutz
en allemand) est alors specialement creee lors de
l'introduction du Tiger qui prend le röle de chasseur de

3 « Message du Conseil federal a l'Assemblee föderale sur l'acquisition
d'avions de combat (Du 27 aoüt 1975)» in Feuille föderale, 1975, Vol.
2, n° 34, p. 883.

4 « Message du Conseil föderal ä l'Assemblee föderale sur l'acquisition
d'avions de combat (Du 27 aoüt 1975) », op. cit., pp. 889 - 903.
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protection de zone (Raumschutzjäger).5 Effectivement,
de par son armement, le F-5 Tiger II peut assurer, par
une concentration d'appareils, une superiorite aerienne
limitee dans l'espace et le temps au profit des mouvements
des formations mecanisees et assurer des conditions
favorables pour les Hunter dans leurs missions d'attaque
au sol. Ses bonnes capacites de manoeuvre ä basse altitude
et jusqu'ä ö'ooo metres en font un excellent appareil pour
la topographie si specifique ä notre pays.

Caracteristiques techniques

Le premier appareil, monte totalement aux USA (comme
les 19 premiers) est livre en Suisse en octobre 1978
suivi rapidement des autres livraisons. II permet alors
d'afficher les Performances suivantes :6

Vitesse maximale: 1 630 km/h resp Mach 1.56

Vitesse ascensionnelle: 166 m/s

Hauteur de vol maximale : 16 000 m/mer

Distance franchissable: 956 km

Longueur: 15.75 m

Hauteur: 4.01m

Envergure: 8.13 m.

Poids maximal au decollage :

1 1 060 kg dont 3 480 kg de

charges utiles

Puissance:
1 557 KN, 2224 KN avec

postcombustion

Armement

2 canons de bord M 39 de 20

mm / 2 missiles IR type Siwa

AIM 9-P

Equipement suppiementaire:

2 reservoirs de carburant

sous les ailes, 1 reservoir de

carburant sous le fuselage.

L'achat d'une seconde tranche

L'Integration de cet appareil avec succes dans les Forces
aeriennes permit l'acquisition d'une seconde tranche
de F-5 dans les annees 1980. Le contexte strategico-
militaire avait quelque peu change puisque le Conseil
federal avait emis un nouveau plan directeur pour la
defense nationale.7 La notion de couverture aerienne
y est alors renforcee, tout comme la defense contre
avions qui recevra plus de moyens en relation avec
le developpement de la menace dans la troisieme
dimension. Ainsi les divisions mecanisees recevront
chacune une formation d'engin guides DCA Rapier. Dans
la meme optique, on veut continuer le remplacement

5 De Weck Herve [Eds] : La Suisse et la guerre froide 1950 - 1990.
Berne, ASHSM, 2003, p. 154.

6 http://www.lw.admin.ch/internet/luftwaffe/fr/home/
dokumentation/assets/aircraft/tigse.html et http://www.lw.admm.
ch/internet/luftwaffe/fr/home/dokumentation/assets/aircraft/
tigse.parsys. 97618. downloadList. 16443. DownloadFile.tmp/
factsheetf5screenf.pdf.

7 Rapport du Conseil federal ä FAssemblee föderale sur le plan directeur
de la defense militaire des annees 80 (Plan directeur - armee 80) (Du
29 septembre 1975), in Feuilleföderale, 1975, Vol. 2, n° 45, pp. 1722-
1742.
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des escadrilles encore dotees d'appareils depasses, soit
les trois dernieres escadrilles volant sur le Venom. Les

corps d'armee engages sur le plateau pourront ainsi non
plus disposer d'une seule escadrille pour leurs besoins
mais de deux. Comme pour le premier achat, le Conseil
föderal ne cherchera pas d'autres appareils. Les coüts
engendres par un nouveau-venu seraient trop onereux.
Le Tiger ayant fait ses preuves, notamment du point de
vue de la milice, tant avec les pilotes que le personnel
au sol, il decide de proposer au parlement l'achat de 38
Tiger supplementaires, dont 6 biplaces, montant ainsi
le total ä 110 appareils: 98 F-5 E et 12 F-5 F. Le coüt
se monte ä 770 millions de francs, soit 20 millions de
francs par appareil, une augmentation par rapport ä la
premiere tranche s'expliquant par la montee du cours du
dollar et le ralentissement des cadences de production
chez Northrop.8 Cet achat, accepte avec le Programme
d'armement 1981 permettra ainsi d'augmenter le nombre
d'escadrilles equipees de F-5 ä sept des 1984, avec la
livraison du dernier appareil.

Les autres missions du F-5

Cet excellent appareil ne connut que 9 pertes durant toute
sa carriere operationnelle aupres des Forces aeriennes
suisses, fait notamment du ä ses doubles reacteurs, ce

qui fut d'ailleurs l'un des criteres dans le choix des F/A-
18. Cette attrition s'etale sur les 32 ans de Service de

l'appareil et les 25o'ooo heures de vol atteintes en 2010.
Le taux de perte d'un appareil pour 3o'ooo heures de vol
atteste donc de la qualite du materiel engage dans nos
Forces aeriennes. Mais ä cote de sa mission de protection
aerienne, le F-5 rendit des Services dans des domaines
moins connu. Tout d'abord, le Tiger assura et assure
toujours la mission de relations publiques des Forces
aeriennes avec son utilisation au sein de la Patrouille
suisse, ce qui en fait l'une des seules patrouilles au
monde ä voler sur un avion de combat. Le Tiger peux
etre aussi engage dans la guerre electronique, equipe
du pod supplementaire Saab Vista 5 jammer, mission
devolue aux appareils biplaces. Les F-5F furent bien
entendu consacres egalement ä la formation des pilotes,
notamment dans la deuxieme partie de leurcarriere pour la
transition des PC-7 sur les F/A-18, mission reprise ensuite
par les PC-21. Les F-5 assureront egalement des missions
de mesure de radioactivite dans l'air pour le compte de la
Commission föderale de surveillance de la radioactivite
(EKUR) ä intervalle regulier. Le dispositif specialement
concu ä cet effet par la RUAG sera egalement utilise pour
l'analyse d'echantillon d'atmosphere lors de l'eruption du
volcan Eyjafjöll.9 Le Tiger fut aussi engage pour mener
des tests dans le domaine de l'influence de la gravite sur
le corps humain.10 L'Autriche utilisera egalement les F-5
suisses, puisque douze F-5E ont ete leases ä notre voisin
ä partir d'avril 2004 pour une duree de quatre ans ahn de

8 « Message concernant l'acquisition d'avions de combat et d'avions-
ecole du 12 novembre 1980 »in Feuille föderale, 1980, Vol. 1, n° 3, pp.
222 - 254.

9 Surveillance de la radioactivite de l'air au moyen de F-5 Tiger; http://
www.lw.admin.ch/internet/luftwaffe/fr/home/dokumentation/
assets/aircraft/tig5e/hoehenluftfilter.html

10 Marquis David : «Vol parabolique avec le Tiger: un laboratoire dans
le compartiment armement» in Revue militaire suisse, Thematique
aviation 2010, Renens, pp. 60-61.
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permettre aux forces aeriennes autrichiennes de faire le

pont entre le Draken et l'Eurofighter."

Les limites d'un appareil concu dans les annees
1970

Dans les annees 2000, la reduction de la flotte des Forces
aeriennes engendra le retrait du Service d'une partie de la
flotte de F-5, en plus des 9 appareils perdus, ce qui laisse
un total de 101 appareils. En 2003, les Forces aeriennes
transfererent 44 appareils aux USA qui les engagerent
dans les escadrilles d'agresseurs. De plus, ä la suite de
l'introduction du PC-21 dans les ecoles de pilotes, on
put egalement mettre ä la retraite quelques F-5 biplaces.
De ce fait il reste actuellement encore 54 appareils en
service. Mais la question du remplacement de ce vieil
appareil se pose avec acuite au travers du programme
TTE. Car si theoriquement l'avion peut voler de nuit,
il ne peut engager son Systeme d'arme dans les nuages
ni de nuit, limitant son engagement pour les missions
de police aerienne. Comme nous l'avons vu, il avait ete
essentiellement acquis pour assurer une mission de
couverture de zone, dans le cadre de la guerre froide, afin
de permettre une superiorite aerienne limitee necessaire
aux mouvements au sol. Cette mission est maintenant
caduque. De plus, ses Performances techniques ne sont
plus au gout du jour. Qui roule encore dans une voiture
des annees 1970 ou utilise un ordinateur de cette epoque
Le radar du Tiger ne permet pas la detection d'avion
volant plus bas que lui et sa distance de detection est
devenue insuffisante ; il ne peut pas emmener de missile
guide par radar. La mise ä la retraite de cet appareil qui a

livre de bons et loyaux Services n'est plus qu'une question
de temps alors que le probleme de son remplacement va
encore faire couler beaucoup d'encre avant de voir son
successeur filer dans le ciel suisse.

J. G.

11F-5E Tiger II an Österreich vermietet; http://www.admin.ch/inter-
net/lufwaffe/de/home/dokumentation/assets/aircraft/tig5e/
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La premiere serie de F-5E, toujours avec son nez d'origine mais dejä

equipee de contre-mesures.

pjr

Plusieurs appareils ont ete demontes et vendus aux USA, oü certains

continuent ä etre utilises.

Le J-3056 a trouve une place au Musee des Transports de Lucerne.
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